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PAR COURRIEL 
 
Me Véronique Dubois, secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
800, Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité 
énergétique 
Dossier : R-3552-2004 

Chère consoeur, 

Suite à l’audience dans le cadre du dossier cité en rubrique, vous trouverez  ci-joint un 
original et huit exemplaires de l’état des frais de la FCEI/AIPVF, dans lequel, les frais 
des experts Dunsky, Plunkett et Belliveau ne sont pas inclus. 

En conséquence de ce quoi précède, nous joignons également un état des frais distinct de 
la FCEI/AIPVFQ,ROEE, RNCREQ, UC et UMQ, lequel est réservé uniquement aux 
honoraires et déboursés des experts ci-haut mentionnés puisque ce regroupement s’était 
entendu à se partager les heures dans leurs budgets respectifs pour les experts, et ce, en 
parts égales, soit 1/5ième du total des heures.  

Afin de faciliter la compréhension de cet état des frais, vous trouverez sous pli un mémo 
explicatif de l’expert Dunsky, lequel fait la lumière sur le dépassement du budget initial 
prévu par le regroupement.  

De plus nous apprécierons que le chèque en paiement des frais de l’expert Dunsky, soit 
transmis directement à monsieur Dunsky de façon à ce que celui-ci puisse procéder à la 
distribution des sommes pour les frais des experts et de traduction. 
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Nous vous prions d’agréer, chère consœ ur, l’expression de nos salutations les plus 
distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 

 

André Turmel 
AT/nb 

p.j. 
c.c. :   Par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec 
 et à tous les intervenants  


